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1. Informations importantes 
 

1.1 / Éléments constitutifs du contrat  
Le contrat d’assurance se compose :  

des Conditions Générales portant la référence CG – AXAXL FA&S ;  

des présentes Conventions Spéciales ;  

des Conditions Particulières et 

de leurs éventuels avenants et annexes qui en font partie intégrante.   

Il est entendu que les Conditions Particulières prévalent sur les Conventions Spéciales qui prévalent elles-mêmes sur les Condi-

tions Générales en cas de contradiction existant entre ces différents éléments constitutifs du contrat. 

Le présent contrat est régi par le Code des assurances. 

1.2/ Autorité de contrôle 
L’autorité chargée du contrôle de l’assureur désigné aux Conditions Particulières est : 

la Central Bank Of Ireland – CBI – située à New Wapping Street, North Wall Quay, Dublin 1, D01 F7X3 – IRELAND.  

1.3/ Réclamations 
Pour toute réclamation, vous devez suivre la procédure décrite à l’article « Traitement des réclamations » des Conditions Générales.  
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2. Objet de la garantie 

Le présent contrat a pour objet de vous indemniser pour tout vol, perte ou dommage matériel affectant les objets d’art, d’antiquité, 

de collection, ou de valeur, désignés aux Conditions Particulières. 

Les garanties s’exercent en « Tous Risques » à l’exception des exclusions figurant à l’article EXCLUSIONS. 

 

3. Modalite s de la garantie 

La garantie s’exerce suivant les cas en Valeur agréée ou en Valeur déclarée. 

La Valeur Agréée est une valeur convenue d’un commun accord avec vous à partir des éléments fournis lors de la souscription, 

concernant l’authenticité, l’état et la valeur de l’objet. 

La Valeur Déclarée est la valeur que vous nous avez indiquée. En cas de Sinistre, vous devrez apporter la preuve de l’existence, de 

l’authenticité et de la valeur des biens concernés. 

À défaut de mention spéciale aux Conditions Particulières, la garantie s’exerce en Valeur déclarée. 

 

4. Garantie automatique provisoire pour les objets nouvellement acquis 

Dans la limite de 20 % des capitaux assurés, nous garantissons automatiquement les objets d’art nouvellement acquis pour autant 

qu’ils soient de même nature que des objets déjà assurés au présent contrat. 

Vous disposez d’un délai de 45 jours suivant la date d’acquisition pour nous en faire la déclaration. Pendant cette période, ces 

nouveaux objets sont assurés en Valeur déclarée. 

À réception de votre déclaration, nous conviendrons avec vous des modalités d’assurance de ces objets d’art.  

À défaut de déclaration dans le délai imparti et au terme de celui-ci, ces objets ne sont plus garantis. 
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5. Garanties accorde es d’office du fait de la loi pour les biens situe s en France 

5.1 / Catastrophes naturelles 

L’étendue de la garantie contre les risques de catastrophes naturelles est définie aux Conditions Générales à l’article « CATAS-

TROPHES NATURELLES ».  

 

5.2 / Catastrophes technologiques 

Nous garantissons les dommages à vos biens placés dans des locaux à usage d’habitation résultant de l’état de catastrophe tech-

nologique conformément à la loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003. La garantie est mise en jeu après publication au Journal Officiel 

de la République Française de la décision de l’autorité administrative ayant constaté l’état de catastrophe technologique (article 

L 128-1 du Code des Assurances). 

 

5.3 / Dommages causés en France par les Attentats et Actes de Terrorisme 

L’étendue de la garantie des dommages causés en France par les attentats et actes de terrorisme est définie aux Conditions Géné-

rales à l’article « ATTENTATS ET ACTES DE TERRORISME SUR LE TERRITOIRE FRANÇAIS ». 

 

5.4 / Incendie 

L’incendie s’entend des pertes et dommages matériels résultant limitativement des événements suivants : 

• l’incendie, c'est-à-dire la combustion avec flammes en dehors d’un foyer normal et les dommages de fumée consécutifs à un 

incendie ; 

• les explosions ou implosions de toute nature ; 

• l’enfumage accidentel consécutif ou non à un incendie ; 

• les dommages d’ordre électrique ; 

• le choc ou la chute de tout animal, véhicule terrestre dont le conducteur ou le propriétaire n’est ni vous-même, ni une personne 

dont vous êtes civilement responsable, appareil aérien ou spatial, y compris les objets tombant de ceux-ci. 

 

 

5.5 / Tempête 

Est rattachée à la couverture incendie et accordée automatiquement du fait de la loi, la garantie des dommages résultant des effets 

du vent dû aux tempêtes, ouragans et cyclones, tels que précisés à l’article L 122-7 du Code des Assurances. 

Par tempêtes, ouragans, cyclones, on entend :  

 

l’action directe du vent ou le choc d’un élément renversé ou projeté par le vent, les effets des orages sous tempête sur les 

bâtiments assurés, les frais de déblaiement des arbres (vous appartenant ou non) qui ont endommagé vos biens assurés, à la 

suite d’une tempête, à condition que ces phénomènes aient une intensité telle qu’ils détruisent ou détériorent plusieurs 
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bâtiments de bonne construction dans la commune de l’habitation assurée ou dans les communes avoisinantes, et /ou que le 

vent ait soufflé à une vitesse supérieure à 90 km/h. 

Sont considérés comme constituant un seul et même Sinistre, les dommages survenus dans les 72 heures qui suivent le mo-

ment où les biens assurés ont subi les premiers dommages. 

 

6. Frais supple mentaires 

Nous couvrons les frais supplémentaires justifiés et engagés avec notre accord préalable et qui font suite à un dommage matériel 

ou vol garanti. 

Il s’agit notamment : 

• des frais de transport, de garde-meubles et de réinstallation des objets garantis, lorsqu’ils sont indispensables pour 

effectuer des réparations ; 

• des frais engagés utilement pour réduire un sinistre ou pour retrouver les biens perdus ou volés. 

Par ailleurs, nous couvrons les frais exposés à la suite de mesures conservatoires imposées par la décision des autorités publiques. 

 

 

 

7. É tendues territoriales 

La garantie s’applique aux biens assurés exclusivement : 

7.1 / Dans les lieux désignés aux Conditions Particulières. 

7.2 / Dans le Monde Entier (SAUF PAYS OÙ L’INSTABILITÉ GÉOPOLITIQUE, ET / OU DONT LE RÉGIME POLITIQUE NE POUR-

RAIT PERMETTRE L’APPLICATION DE L’INTÉGRALITÉ DES GARANTIES) ou dans les pays désignés aux Conditions Particulières 

uniquement dans les cas suivants : 

7.2.1 / Dans les locaux de professionnels de la vente, de la garde, de l’expertise ou de la restauration d’art, pour une période 

n’excédant pas 45 jours, sous réserve qu’ils bénéficient de moyens de protection équivalents à ceux du domicile indiqué aux 

Conditions Particulières. Cette garantie est accordée en cas d’insuffisance ou à défaut d’assurance souscrite par le dépositaire 

des objets confiés par vous et sous réserve que vous n’ayez pas renoncé à recours contre le dépositaire. 

7.2.2 / Lors des opérations de transports des objets assurés. 

Pour tous les modes de transport, la garantie est acquise uniquement à la condition que l’Assuré respecte les obli-

gations suivantes : 

• Les œuvres doivent être emballées par l’Assuré ou par des emballeurs professionnels, l’emballage devant être effectué 

selon les usages habituels de la profession et être adapté à la nature des œuvres transportées ;  

• L’Assuré doit transmettre au transporteur les conditions de sa garantie transport, les modalités de gardiennage et de 

surveillance selon les conditions prévues aux Conditions Particulières. 
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8. ÉXCLUSIONS  

OUTRE LES EXCLUSIONS ENONCEES AUX CONDITIONS GENERALES, SONT TOUJOURS EXCLUS DES  

GARANTIES DU CONTRAT : 

8.1 LES OBJETS PRECIEUX, BIJOUX, ET MONTRES, PIERRES PRÉCIEUSES OU SEMI-PRÉCIEUSES NON MONTÉES, OR, 

PLATINE, ET VERMEIL, INSTRUMENTS DE MUSIQUE UTILISES, ARMES A FEU UTILISEES. 

8.2 LES OBJETS D’ART EXPOSES EN PLEIN AIR. 

8.3 LES DOMMAGES SURVENANT AUX TAPIS ET TAPISSERIES PAR DES TACHES INDÉLÉBILES,  sauf celles résultant de 

fuites d’eau accidentelles ou de débordements provenant de conduites et de tout appareil à  effet d’eau et de chauffage. 

8.4 LES DOMMAGES LIMITÉS AUX SEULES PARTIES MÉCANIQUES, ÉLECTRIQUES OU ÉLECTRONIQUES DES OBJETS AS-

SURÉS, ET LES FRAIS DESTINÉS À REMÉDIER À DES PANNES, À DES DYSFONCTIONNEMENTS, OU À DES DÉRÈGLE-

MENTS. 

8.5 LES DÉTÉRIORATIONS GRADUELLES OU NORMALES CAUSÉES PAR L’USAGE ET LE TEMPS.  

8.6 LES DOMMAGES OCCASIONNES PAR UN DEGAT DES EAUX AUX BIENS SITUES DANS LES RESERVES, REMISES, 

CAVES, OU GARAGES DES LORS QUE LES OBJETS SONT DEPOSES A MOINS DE 25 CM DU SOL. 

 

SONT EXCLUS LES DOMMAGES OU LEUR AGGRAVATION OCCASIONNÉS PAR : 

8.7 LES VARIATIONS DE TEMPÉRATURE, D’HYGROMÉTRIE OU DE PRESSION, L’EXPOSITION À LA LUMIÈRE ET AUX 

RAYONNEMENTS. 

8.8 TOUTE ÉVOLUTION DES COMPOSANTS CHIMIQUES OU ORGANIQUES DE L’OBJET : LA ROUILLE, L’OXYDATION 

LENTE, LA CORROSION, L’ÉROSION, LA CONTAMINATION, LA FERMENTATION, LA POURRITURE, LA MOISISSURE, 

L’ALTÉRATION DE LA COULEUR, DE LA TEXTURE OU DE L’APPRÊT, L’ENCRASSEMENT.  

8.9 L’ACTION DES INSECTES, DE LA VERMINE, DES RONGEURS, DE MICRO-ORGANISMES, LES SOUILLURES, MORSURES 

OU GRIFFURES DES ANIMAUX. 

8.10 DES TRAVAUX DE NETTOYAGE, DE RÉPARATION, DE RESTAURATION, DE RÉFECTION, OU DE DÉCONTAMINATION 

DES BIENS ASSURÉS. 

8.11 L’ABSENCE, L’INSUFFISANCE OU L’INADAPTATION DE L’EMBALLAGE EN CAS DE TRANSPORT.  

8.12 LES BRÛLURES CAUSÉES PAR DES FUMEURS.  
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SONT EXCLUS LA PERTE, LE VOL, LES DOMMAGES OU LEUR AGGRAVATION : 

8.13 INTENTIONNELLEMENT CAUSÉS OU PROVOQUÉS PAR LES PERSONNES AYANT LA QUALITÉ D’ASSURÉ, OU AVEC 

LEUR COMPLICITÉ, ET PAR LES MANDATAIRES SOCIAUX DE L’ASSURÉ LORSQU’IL S’AGIT D’UNE PERSONNE MO-

RALE.  

8.14 NOUS NE GARANTISSONS PAS LE VOL, LA TENTATIVE DE VOL, OU LE VANDALISME COMMIS AVEC LA COMPLICITÉ 

OU PAR : DES MEMBRES DE VOTRE FAMILLE, DES PERSONNES HABITANT AVEC VOUS, OU DU PERSONNEL DE MAI-

SON, à moins que vous ne portiez plainte contre eux.  

8.15 RÉSULTANT D’UN FAIT OU D’UN ÉVÉNEMENT DONT VOUS AVIEZ CONNAISSANCE LORS DE LA SOUSCRIPTION, ET 

DE NATURE À METTRE EN JEU LA GARANTIE DU CONTRAT. 

8.16 OCCASIONNÉS PAR LES INONDATIONS, TREMBLEMENTS DE TERRE, RAZ-DE-MARÉE, ÉRUPTIONS DE VOLCANS, 

TSUNAMI, TORNADE, TYPHON, AVALANCHE, COULÉE DE BOUE, GLISSEMENT DE TERRAIN. Toutefois sont garantis 

les dommages matériels directs causés par l’intensité anormale d’un agent naturel selon les dispositions particulières 

relatives aux catastrophes naturelles sur le territoire français, après publication au journal officiel de la république 

française d’un arrêté interministériel ayant constaté l’état de catastrophe naturelle (article L 125-1 du code des assu-

rances). 

8.17 RÉSULTANT DE TOUTE SOURCE DE RAYONNEMENTS IONISANTS OU D’ORIGINE NUCLÉAIRE TEL QUE DEFINI A   

L’ARTICLE « RISQUES NUCLEAIRES » DES CONDITIONS GENERALES. 

8.18 IMPUTABLES AUX FAITS DE GRÈVES, ÉMEUTES, MOUVEMENTS POPULAIRES, ACTES DE SABOTAGE OU ACTES DE  

TERRORISME. Pour les actes de terrorisme commis sur le territoire français, restent couverts les dommages relevant 

de la garantie obligatoire en application des dispositions des articles L 126-2 et L 126-3 du code des assurances.  

8.19 RÉSULTANT DE LA SAISIE, LA CONFISCATION, LA RÉQUISITION OU LA DESTRUCTION DES BIENS OU DES LOCAUX 

LES RENFERMANT, PAR ORDRE DE TOUT GOUVERNEMENT OU AUTORITÉ PUBLIQUE.  
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9. Sinistres 

9.1/ Que devez-vous faire en cas de sinistre ? 
 

Vos obligations en cas de sinistre et les modalités d’indemnisation sont décrites à l’article « LE SINISTRE » des Conditions Géné-

rales.  

9.2/ Éléments de preuve 
 

En valeur déclarée, il vous appartient de prouver l’existence, l’authenticité, et la valeur des biens disparus ou endommagés. Votre 

faculté à fournir ces preuves est déterminante lors du règlement du sinistre. 

Le tableau ci-dessous vous indique à titre d’exemple les documents qui peuvent être utiles en cas de sinistre. 

 

Documents en votre possession 
Existence 

du bien 

Authenticité 

du bien 

Valeur 

du bien 

Actes notariés rédigés en présence d’un homme de l’art oui oui oui 

Bordereaux de ventes publiques, factures établies  

par un professionnel 
oui oui oui 

Expertises/estimations avant sinistre par un professionnel oui oui oui 

Certificats d’authenticité établis avant la survenance du sinistre 

par un professionnel 
oui oui non 

Devis de restauration ou de réparation oui non non 

Bons de garde oui non non 

Photographies, films vidéo oui non non 

Témoignages (art. 202 du nouveau Code de Procédure civile) oui non non 

Relevés de banque ou de cartes de crédit oui non oui 
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10. Lexique 

Certains termes utilisés dans le présent contrat, dont vous trouverez la liste ci-dessous, ont un sens particulier. Pour vous aider à 

identifier ces termes, nous les avons imprimés en caractères gras. 

 

Dépréciation 

La dépréciation correspond limitativement à la différence 

entre la valeur de remplacement de l’objet juste avant sinistre 

et sa valeur juste après restauration effectuée en accord avec 

l’Assureur, suite à un sinistre partiel garanti. 

Elle est calculée par notre expert dont la compétence est  

reconnue pour le type d’objet sinistré. 

Elle ne saurait en aucun cas servir à compenser des pertes in-

directes de quelque nature qu’elles soient tel que manque à 

gagner, dommages et intérêts, pertes économiques, pénalités 

de toute nature ou préjudices immatériels d’usage, de jouis-

sance, de réputation ou autres. 

Dommage matériel 

Toute destruction ou détérioration soudaine et accidentelle 

d’un objet. 

Ensemble 

Réunion d’objets en nombre défini et limité, constituant un 

tout homogène. 

Franchise 

Montant qui vient en déduction de l’indemnité et reste tou-

jours à la charge de l’assuré. Son montant est précisé, s’il y a 

lieu, aux Conditions Particulières. 

La franchise relative à la garantie des catastrophes naturelles 

est fixée par arrêté ministériel. 

Nous 

La société d’assurance désignée aux Conditions Particulières 

ou ses représentants. 

Perte 

Disparition accidentelle et circonstanciée d’un objet assuré 

dans le cadre d’un événement précis qui peut être clairement 

rapporté. 

Sinistre 

Toute destruction, détérioration ou vol. 

Valeur Agréée  

Valeur convenue d’un commun accord avec vous à partir des 

éléments fournis lors de la souscription, concernant l’authenti-

cité, l’état et la valeur de l’objet. 

Valeur Déclarée  

Valeur fixée d’après vos déclarations. Elle n’est ni une preuve, ni 

une présomption de preuve de la valeur ou de l’existence de 

l’objet mais constitue la limite de notre engagement. En cas de 

sinistre, il vous appartient de faire la preuve de l’existence, de 

la valeur et de l’authenticité de l’objet perdu ou endommagé. 

Les capitaux et la cotisation y afférent sont indexés.  

Valeur de remplacement 

Prix que doit payer l’assuré pour remplacer l’objet assuré par 

un objet de même nature et dans un état comparable. 

Vol 

Toute soustraction frauduleuse d’un objet. 

Vous 

Vous-même en tant que contractant, ou toute autre personne, 

ayant la qualité d’assuré, désignée aux Conditions Particu-

lières. 
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